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Chères Villeneuvoises, 
Chers Villeneuvois,
L’année 2023 a été marquée par une forte inflation qui impacte notre pouvoir d’achat dans 
tous les domaines. Cette augmentation du coût de la vie n’épargne pas notre commune 
tant au niveau de nos charges de fonctionnement que de nos investissements.

En parallèle, nous assistons depuis plusieurs années à un désengagement de l’état se
traduisant par une baisse des aides directes à notre commune. 

Malgré cette réalité, et parce que c’est un engagement ferme de la part de l’équipe 
municipale, les taux d’imposition communaux ont été maintenus en 2023 pour la 
douzième année consécutive et ils le seront encore en 2024. 

Tout en préservant votre pouvoir d’achat, nous continuons de gérer notre commune 
avec deux autres règles d’or : diminuer la dette et investir massivement pour notre 
avenir. Extension des écoles, travaux de performance énergétique, restauration de notre 
patrimoine, création d’une aire intergénérationnelle, liaisons cyclables, réhabilitation 
de nos voiries, végétalisation… Autant de projets pour voir l’avenir avec optimisme ! 

Outre les investissements, la municipalité c'est plus de 200 agents qui travaillent au 
quotidien pour vous assurer un cadre de vie et des services publics de qualité.

Il y a bien évidemment les agents que vous voyez chaque jour mais il y a aussi ceux, 
tout aussi essentiels, qui vous conseillent, vous orientent ou réalisent les tâchent 
administratives cruciales au bon fonctionnement de la vie communale.

Renouvellement de vos papiers d’identité, gestion des lieux publics, veille au respect de 
la règlementation au sein de l’espace public, tenue des différentes élections, bonne tenue 
des conseils municipaux… : autant de missions toutes aussi variées qu’indispensables.

Ils sont les premiers visages que vous rencontrez en entrant dans la Mairie, que ce soit 
au sein du bâtiment principal rue de la République mais aussi dans les différents lieux
accueillant les services publics communaux ou intercommunaux : Accueil des 
associations, bureau des cimetières, CCAS, Service des fêtes et de la Culture, Services 
techniques… 

Par leur travail quotidien, ils parent à l’adaptation des nouvelles règlementations, 
parfois lourdes et marquées par une bureaucratie trop souvent excessive, pour 
assurer ce que le service public revêt d’essentiel : continuité et qualité de service, 
engagement pour l’intérêt général.

Ils sont en première ligne pour assurer l’évolution des moyens administratifs et leur
dématérialisation en ne laissant personne sur le bord du chemin.

Vous pouvez compter sur eux. Vous pouvez compter sur nous !

Pascale Bories
Maire de Villeneuve lez Avignon,
Conseillère départementale 
du canton de Villeneuve lez Avignon
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OUI : 21.3 %

NON : 78.7 %

OUI : 87.8 %

NON : 12.2 %

OUI : 32.7%

NON : 67.3 %

Avez-vous connaissance de la possibilité d’augmen-
ter le volume de votre bac auprès du SMICTOM ?

Les soirées food-trucks sont devenue un rendez-vous 
incontournable pour les villeneuvois !
Approuvez-vous la nouvelle configuration des food-trucks du lundi soir, 
incluant la buvette, sur la place Charles David ?

❏    Oui

❏    Non

Êtes-vous interessés par les rendez-vous des mercredi soir à la zone commer-

ciale de la Mirandole ?

❏    Oui

❏     Non

Si non, pourquoi ? ...........................................................................................

.......................................................................................................................

Pour répondre 
en ligne au 

questionnaire, 
flasher le 

QR Code →

Sondage Villeneuve Mag 69,  
vos réponses…
Les questions de la précédente revue étaient :

Le volume de votre bac jaune est-il toujours suf-
fisant suite à ce changement ? (49 réponses)

Compactez-vous vos emballages ménagers avant de 
les mettre dans le bac ?

Bulletin à remplir et à déposer à  
l’accueil de la Mairie ou à retourner à :
Hôtel de Ville, Cabinet du Maire,  
2 rue de la République - BP45 
30404 Villeneuve lez Avignon

Le 10 juil. 2023 
23 questions à l’ordre du jour dont 22 
adoptées à l’unanimité avec :
•  Urbanisme – Plan local d'urbanisme - 
Lancement de la procédure de modification 
n°1 - Zonage d'un pôle médical.
•  Environnement – Installation de deux 

bornes de recharge VIG sur le site de la 
mairie. Demande de subvention à la région 
Occitanie.

•  Environnement –  Climat-air-énergie : 
approbation de la stratégie 2023-2027 et 
demande de labellisation Territoire Engagé

Le 28 sept.2023 
18 questions à l’ordre du jour dont  
23 adoptées à l’unanimité avec :
•  Commande publique – Conception, réalisation, 

maintenance, renouvellement et développement 
de 6 bornes de recharge pour véhicules élec-
triques.

•  Aménagement du territoire – Aménagement 
du chemin communal de l'Islon - Convention de 
transfert de gestion avec le département du Gard.

•  Finances locales – Aménagement d'un 
bouclage de piste cyclable multi services 
dénommée boucle des Chartreux et RLESI.

Climat-air-énergie 2 étoiles.
•  Enseignement – Extension des écoles Joseph 

L'Hermitte et Thomas David, création d'un 
espace commun de restauration. Validation 
du montant de l'aide financière de l'Etat 
(D.S.I.L).

•  Libertés et pouvoirs de police – Vidéo 
protection : demande d'implantation de 
nouvelles caméras.
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Le conseil 
municipal 
en action
Le conseil municipal est l’assemblée 
chargée de gérer, par ses délibérations, 
les affaires de la commune.  
Les élus du conseil municipal 
se réunissent environ deux fois  
par trimestre pour délibérer.

Démocratie participative
Votre avis compte !

Démocratie



Des compétences multiples

Le service des affaires générales, ce sont 9 agents, presque 
autant de métiers et une multitude de missions au 
service des usagers. Au-delà d’orienter et de renseigner 

les Villeneuvois, le service rédige tous les actes d’état-civil 
(déclaration de naissance, actes de mariage, de Pacs, etc.). Les 
agents sont également en charge du recensement militaire, 
des attestations d’accueil, des inscriptions sur les listes 
électorales. Autant de pièces indispensables qui font de ce 
service le garant de la bonne application des textes de loi. La 
gestion de l’occupation du domaine public, les rappels des 
règles de débroussaillement et la facturation du restaurant 
scolaire incombe aussi à ce service. Tout comme la gestion 
des cimetières, de l’organisation de la partie administrative 
relative aux funérailles à l’entretien et le suivi des concessions.

Le souci de l’efficacité

Une multitude de missions mais un seul mot d’ordre : 
placer l’humain au cœur de l’administration et du 
service public. La large amplitude horaire d’ouverture, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h du lundi au jeudi, et de 8h30 à 12h le 
vendredi, permet de s’adapter aux modes de vie contemporains 
des Villeneuvois et d’offrir des délais d’attente les plus courts 
possibles. Bien souvent, les Villeneuvois qui se présentent, 
même sans rendez-vous, repartent avec le document demandé. 
Une permanence du service état civil le samedi matin permet 
également l’enregistrement des naissances, des décès et 
les remises de passeports et cartes d’identité. Un agent est  

 
également en poste le samedi après-midi quand des mariages 
sont célébrés. Une attention particulière est aussi apportée 
aux délais de traitement des demandes. Que ce soit par mail 
ou par courrier, le personnel se montre toujours le plus réactif 
possible. La qualité des services passe enfin par un espace 
d’accueil bien agencé et agréable. Le réagencement du bureau 
de l’état civil et l’acquisition d’un nouveau mobilier, en 2020, 
apportent davantage de confidentialité dans le traitement 
des dossiers, par exemple. Cette année, la zone d’attente a été 
redécorée et l’installation d’un photomaton, il y a quelques 
mois, permet de réaliser ses clichés agréés pour les documents 
d’identité.

Des agents qui s’adaptent
Les différentes missions du service des affaires générales n’ont 
eu de cesse d’évoluer ces dernières années. Depuis 2017, l’Etat 
a délégué des compétences supplémentaires aux communes. 
L’instruction des demandes de cartes nationales d’identité et 
des passeports, dont se chargeaient les préfectures, notamment. 
Quant aux tribunaux judiciaires, ils ont été délestés des 
instructions de demandes de changement de prénom, de 
l’enregistrement des Pacs et, depuis juillet 2022, de la demande 
de changement de nom. Aujourd’hui, toutes ces missions sont 
gérées par l’état civil de la mairie. En découle des adaptations 
permanentes dans l’organisation du travail afin d’optimiser 
le service rendu tout en veillant à ce que ces réorganisations 
ne créent pas une charge financière supplémentaire pour 
la commune. Les agents gagnent ainsi en compétence et en 
polyvalence, gage d’un service public de qualité. 
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Un service en première 
ligne
Les 9 agents employés aux affaires générales traitent les démarches du quotidien 
qui doivent se faire en mairie. Une mission essentielle, en constante évolution. 



  

Des démarches facilitées

Un gain de temps pour les Villeneuvois qui 
peuvent choisir librement les rendez-vous 
de dépôt de dossiers de carte d’identité et 

passeport à partir de leur smartphone ou de leur 
ordinateur, à tout moment et sans se déplacer. Depuis 
sa mise en place en novembre 2022, la plateforme 
de prise de rendez-vous en ligne a enregistré 1 474 
demandes de cartes d’identité et de passeports. La 
confirmation envoyée par SMS et un rappel quelques 
jours avant la date a permis de réduire les rendez-
vous non honorés et ainsi optimiser les traitements. 
Les demandes d’actes d’état civil (actes de naissance, 
de mariage et de décès) se font également via le site 
internet de la ville, tout comme les inscriptions sur 
les listes électorales, les attestations de permis de 
conduire, les demandes d’extrait de casier judiciaire. Le 
nouveau site internet de la commune en place depuis 
quelques semaines, encore plus intuitif et moderne, 
vise à rendre les démarches des habitants encore plus 
simples. A noter que les services communaux ont mis 
en place des mesures visant à s’assurer que l’ensemble 
de ces procédures sont conformes à la Réglementation 
générale sur la protection des données (RGPD). C’est 
à l’accueil de la mairie que vous pouvez effectuer vos 
règlements de cantine scolaire, mais vous pouvez 
également effectuer vos réservations et vos paiements 
en ligne. Sylvie Durannot vous guide dans vos 
démarches si nécessaire.

 L’équipe du service des affaires générales a pour objectif de 
satisfaire au mieux les demandes des usagers, avec une  
dématérialisation toujours plus poussée pour une  

administration davantage réactive et moderne. Elle fait preuve 
de beaucoup d’implication et d’humanité dans l’ensemble de ses  
missions et sait se rendre disponible pour les habitants comme 
pour les personnes résidant hors de la commune. Les missions des 
agents ont énormément évolué ces dernières années et la charge de 
travail s’est considérablement accrue. A l’état civil notamment, qui 
a dû absorber de nouvelles tâches dévolues auparavant aux tribu-
naux ou à la préfecture. Mais les agents gardent le sourire. Car, à 
l’image de toute l’équipe municipale et de l’ensemble du personnel, 
nous sommes avant tout au service de la population. 

Aline Chevalier, 
adjointe déléguée aux 
services à la population, 
à l’administration 
générale et à 
l’attractivité territoriale
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9  Agents 

80  appels téléphoniques par jour en moyenne

0 et 3  jours : c'est le délai moyen pour une réponse à un mail selon 
l’objet de la demande

3 et 7 jours : c’est le délai moyen pour un retour à un courrier

2.5  mois: c’est le délai moyen pour un rendez-vous pour une 
demande de carte d’identité ou un passeport

1474  prises de rendez-vous en ligne depuis novembre 2022

34%  des prises de rendez-vous se sont faites en ligne et 66% par 
téléphone (juillet 2023)

2394  cartes d’identité et passeports délivrés en 2022 (contre 1 918 
en 2021)

69.4%  de demandes de Villeneuvois

10  demandes de changement de noms de septembre à décembre 
2022

4  demandes de changement de prénoms en 2022

34  reconnaissances prénatales

84  naissances

53  mariages

165  décès

43  attestations d’accueils

10 351  électeurs français et 54 électeurs européens inscrits sur 
les listes électorales

9  bureaux de vote

936 nouvelles inscriptions en 2022

Les chiffres

Administration 
Générale
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Pendant longtemps, un acte 
d’état civil n’a comporté que 
trois mentions : la naissance, le 

mariage et le décès. Aujourd’hui, il peut 
en compter de nombreux autres. A 
commencer par le changement de nom. 
« Depuis le 1 er juillet 2022, le code civil dit 
que toute personne majeure peut changer de 
nom de famille simplement, en prenant, par 
substitution, le nom du parent qui ne lui a 
pas été transmis à la naissance », indique  
Marie-Hélène Diaz, à l’état civil. Un 
changement qui peut s’opérer une 

fois dans sa vie et qui connait un vif 
engouement depuis sa mise en place. 
« Entre septembre et décembre 2022, 
10 Villeneuvois ont déposé un dossier. 
Auparavant, les démarches étaient onéreuses 
et souvent interminables. Aujourd’hui, un 
simple formulaire à déposer à l’état civil suffit 
pour accoler ou supprimer le nom d’un parent, 
explique-t-elle. Le délai d’instruction est 
d’un mois. Le changement de prénom, qui 
s’effectue également à l’état civil depuis 
2017, implique d’avantage d’implication 
des agents du service « Dans ce cas, la 

demande doit revêtir un intérêt légitime : 
il faut motiver son choix, faire appel à des 
témoins, etc. », détaille Marie-Hélène 
Diaz. La décision, qui était auparavant 
du ressort du juge des affaires familiales, 
revient à présent aux quatre agents du 
service municipal. « Chacune étudie le 
dossier et donne son avis en commission . C’est 
une de nos nouvelles responsabilités qui est à 
la fois la plus lourde et la plus passionnante », 
reconnait-elle. Sur les 4 dépôts de dossiers 
déposés en 2022, tous ont été acceptés.

Nom et prénom :
ces nouvelles 
préoccupations

Administration 
Générale

L’affluence ne cesse de croître dans 
les locaux de l’état civil. Depuis 2022, 
les demandes de cartes d’identité et 

de passeports connaissent une hausse 
sans précédent. L’année dernière, ce sont 
2 394 demandes qui ont été traitées, soit 
476 de plus qu’en 2021. « L’effet de la sortie 
progressive de la pandémie s’est ajouté au 
renouvellement classique des titres d’identité, 
explique Nathalie Segura, responsable 
du service état civil et élections. Les 
délais d’attente pour les prises de rendez-
vous ont donc été considérablement allongés. 
Cette année encore, nous avons rencontré 
un pic d’affluence, notamment avant l’été. » 
Actuellement, il faut ainsi compter un 
peu plus de deux mois pour prendre 

rendez-vous au service de l’état-civil. 
Et les demandes ne proviennent pas 
uniquement des Villeneuvois : « Nous 
sommes sollicités par des habitants des 
communes environnantes, des personnes qui 
sont en vacances dans la région… Nous avons 
l’obligation de traiter toutes les demandes », 
poursuit-elle. Depuis le début de l’année, 
31% des prises de rendez-vous ont ainsi été 
effectuées par des personnes extérieures 
à la commune. L’attente ne s’arrête pas là. 
Car toutes les demandes convergent vers 
un unique site régional : le CERT (Centre 
d’expertise et de ressource des titres) 
Occitanie, où les agents procèdent aux 
vérifications d’usage et à la conformité 
des pièces. Une fois validé, le dossier 

est transmis à l’Imprimerie nationale 
de Douai (Nord), seul site habilité à 
produire les titres d’identité. En 2022, 
plus de 12 millions de cartes d’identité 
et de passeports y ont été produits pour 
l’ensemble du territoire français. « Entre 
l’instruction du dossier et l’obtention d’un de 
ces documents officiels, il faut actuellement 
compter jusqu’à 10 semaines », précise 
Nathalie Segura. Et de conseiller : 
« Vérifiez dès à présent la validité de vos titres 
et faites les démarches bien en amont, afin 
d’éviter l’engorgement des services. » 
En un mot : anticipez. 

Prise de rendez-vous en ligne sur le site www.
villeneuvelesavignon.fr ou au 04 90 27 49 30.

L’état civil à flux tendu
Alors que la demande en titres d’identité s'est multipliée au sortir de la pandémie 
de Covid, les délais s’allongent dans un service qui doit aussi répondre aux 
demandes extérieures.
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Le 9 juin 2024, les Villeneuvois seront appelés 
aux urnes pour participer à la désignation 
des 705 membres du Parlement européen. En-

core faudra-t-il être inscrit sur les listes électorales. 
« Si vous avez emménagé à Villeneuve, vous devez venir 
vous enregistrer en mairie, explique Nathalie Segura,  
responsable du service état civil et élections. Et 
même si vous avez déménagé au sein de la commune, 
il est recommandé de faire le changement d’adresse de 
votre carte électorale car votre nouvelle résidence sera 
sans doute rattachée à un bureau de vote différent, 
Villeneuve en comptant neuf. » Attention toutefois à  
respecter les délais : il faut s’inscrire au plus tard le 6 e  
vendredi qui précède le 1 er tour. Soit avant le 3 mai 
2024. « Ce délai est reporté au 10 e jour avant le 1 er tour dans 
certains cas (jeune de 18 ans sans recensement citoyen,  
acquisition de la nationalité française, etc.) », détaille-t-
elle. En 2022, 794 nouveaux arrivants s’étaient ins-
crits. « Actuellement, 10 361 électeurs français et 54 électeurs 
européens sont enregistrés dans la commune », conclut  
Nathalie Segura.

  

Des adresses mises à jour

On vote pour les 
Européennes en juin 

«I l y a quelques années, l 'État,  par l ' intermédiaire de l 'Insee, a 
demandé aux communes de mettre en place un répertoire des 
adresses en commun avec les services des impôts (cadastre, 

foncier,  etc.)  ainsi que les concessionnaires comme Enedis,  Engie 
ou la société des eaux,  explique Marie-Christine Pommier, 
enquêtrice administrative au service des affaires générales. 
Un travail  de vérification de l’ensemble des 350 voies vil leneuvoises 
s ’est alors enclenché. Et i l  est apparu une multitude d'erreurs 
qu’il  convient de corriger. » Si elle porte le plus souvent sur le 
numéro d’un logement, il  peut s’avérer que l’ensemble des 
adresses d’une rue soit à revoir. Un travail de longue haleine, 
effectué sur le terrain, qui s’avère essentiel « c’est aussi un 
outil  indispensable pour les communes pour un bon recensement  »,  
rappelle-t- elle. Depuis le début de l’année, 38 rues supplémentaires 
ont été mises à jour. « Il  faut évidemment actualiser constamment 
ces données car,  pour chaque nouvelle construction, pour chaque 
division parcellaire,  i l  faut créer une nouvelle adresse », conclut  
Marie-Christine Pommier.

Afin de faciliter la réalisation de vos papiers d’identité, la municipalité met à disposition une cabine photomaton.
Cette cabine permet d’effectuer des clichés conformes pour les cartes d’identité, les passeports mais aussi pour les 
nouveaux permis de conduire. Depuis la rentrée, un photocopieur-imprimante a été installé à proximité.  Un service 
supplémentaire bien utile pour faciliter notamment ses démarches administratives.

Le saviez-vous ?

Le saviez-vous ?

Un doute sur votre situation ? Grâce au téléservice « Interroger sa 
situation électorale », vous pouvez vérifier en ligne votre inscription et 
retrouver l’adresse du bureau de vote dans lequel vous êtes inscrit, votre 
numéro national d’électeur et les procurations reçues ou données. Il suffit 
d’indiquer la commune dans laquelle vous pensez être inscrit et votre 
identité : si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous êtes bien 
inscrit dans la commune renseignée. 

www.service-public.fr
Contact service Elections
2 rue de la République
     04 90 27 49 34

L’état civil à flux tendu

Administration 
Générale



D ans quelques jours, à l’occasion de 
la Toussaint, certains Villeneuvois 
vont peut- être découvrir une petite 

étiquette verte sur les tombes de leurs familles 
leur demandant de contacter le conservateur 
du cimetière. « Ces étiquettes sont placées sur 
les concessions qui sont arrivées à leur terme  », 
explique Gérard Guichard,  le conservateur. 
Lorsque l’acte de concession est expiré, il  est 
évidemment possible de le renouveler :  « La 
reconduction doit être réalisée dans les deux ans 
suivant la date d’expiration. Sinon, l’emplacement 
peut être repris dans le cadre d’une procédure 
administrative  »,  rappelle-t-il.  Les concessions 
temporaires sont signées pour 10 ou 30 ans, 
celles des columbariums pour 15 ou 30 ans. 
« Même si  el les n’arrivent pas à expiration, i l  est 
important de signaler tout changement d’adresse à 
la mairie afin que nous puissions prendre contact 
en cas d’oubli  de renouvellement,  conseille 
Gérard Guichard.  Il  convient aussi de prévenir 
ses descendants  ».

A l’exception des travaux 
et chantiers gérés par 
les services techniques, 

c’est la police administrative, 
service de la réglementation 
de la circulation et du 
stationnement qui délivre les 
autorisations d’occupation. 
Quand un restaurateur envisage 
de s’installer dans la commune, 
il  doit prendre contact avec la police administrative : 
Fabienne Martin-Léon veille rigoureusement à ce que 
la Charte des terrasses, qui définit notamment les 
couleurs et le mobilier des terrasses, soit bien respectée 
sur le terrain. « Nous prenons aussi les arrêtés municipaux 
concernant la signalisation et le stationnement permanents 
mais également les autorisations de stationnement et de 
licences des taxis,  des foodtrucks,  explique Sonia Soulas 
responsable du service des affaires générales, nous avons 
maintenant un rassemblement du lundi soir très important 
qui a énormément de succès auprès des vil leneuvois et au-
delà, tout comme l’incontournable Foire à la Brocante du 
samedi dont la notoriété n’est plus à faire,  c’est une facette 
plus agréable de la gestion du domaine public,  face à la rigueur 
exigée par  nos missions  »  conclut Sonia Soulas.

  

Zoom     sur…

La ville compte deux cimetières : celui du centre-ville, dont 
la partie la plus ancienne date de 1880, et celui des Perrières, 
aménagé dès 1981. Si le premier ne peut plus accueillir de 

nouvelles sépultures, le deuxième s’étend régulièrement. En juin 
2021, un îlot supplémentaire a été créé et des espaces ombragés 
verront bientôt le jour. Quant à son site cinéraire, il va bientôt faire 
l’objet, lui aussi, d’un agrandissement.

Coordonnées et horaires : 
13 bis rue Camp de Bataille
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h et le vendredi  
de 8h30 à 12h
    06 72 75 89 22
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Cimetières : attention 
aux fins de concession

L’occupation du 
domaine public

Numéroter son habitation est obligatoire 
et il convient de l’afficher clairement 
Si vous faites l’objet d’une mise à jour 
administrative de votre adresse, pensez 
à faire les changements nécessaires, 
notamment sur votre carte grise.

Le saviez-vous ?

Administration 
Générale



La gestion des salles 
communales a déménagé 
Le service de gestion des locations de salles communales 

se fait à présent au 13 bis rue Camp de Bataille. Là, Gérard 
Guichard reçoit les associations ou les particuliers qui 

souhaitent louer une salle pour une occasion particulière ou de 
manière régulière.
Contact  et horaires : 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
et le vendredi de 8h30 à 12h
     06 72 75 89 22

Pensez-y aussi
Ces démarches sont également prises en charge par le service des affaires générales.

Un recensement citoyen 
obligatoire à 16 ans

Votre enfant va bientôt avoir 16 ans ? Il va donc devoir se 
rendre en mairie, au service de l’état-civil, sans rendez-
vous (pièce d’identité/livret de famille/ justificatif de 

domicile), afin de faire son recensement citoyen. Une obligation 
qui lui permettra de s’inscrire aux différents examens et 
concours de l’Etat (baccalauréat, permis de conduire, etc.) mais 
aussi d’être automatiquement inscrit sur les listes électorales 
à la date de son 18 e anniversaire. C’est également après son 
recensement citoyen qu’il recevra sa convocation à la journée de 
défense et citoyenneté.

Des agents pour compter les 
habitants

Comme chaque année, au moins trois agents  
recenseurs vont sillonner la commune afin d’effectuer le  
recensement de la population du 18 janvier au 24  

février 2024. Ce sont précisément 8% des adresses qui seront  
concernées. Les habitants seront prévenus du passage de 
l’agent recenseur par courrier. Les agents remettent ensuite le  
questionnaire qu’il est obligatoire de remplir, soit par internet 
soit directement avec l’agent. Les réponses, qui restent 
anonymes, sont ensuite remises à l’Insee (Institut national 
de la statistique et des études économiques). « Le recensement 
est extrêmement important, rappelle Sonia Soulas, responsable 
des affaires générales. Il détermine le nombre exact d’habitants 
et fixe ainsi les dotations de l’État. Il donne aussi une indication sur 
les investissements pour la commune, en termes d’infrastructures 

Une attestation pour 
accueillir des étrangers

Si vous accueillez prochainement un membre de votre 
famille ou un ami de nationalité étrangère pour quelques 
semaines (90 jours maximum), rendez-vous à l’état civil de 

la mairie afin d’obtenir une attestation d’accueil. Ce document, 
qui remplace le certificat d’hébergement, est essentiel pour 
la demande de visa de la personne accueillie. Mais c’est à la 
personne qui héberge d’en faire la demande. Le service de 
l’état-civil vous remettra donc le formulaire Cerfa n° 10798*03 
à remplir. En 2022, 43 Villeneuvois ont effectué cette démarche.

Autres adresses et horaires utiles

Accueil 
2, rue de la République
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h, 
le vendredi de 8h30 à 12h.   
04 90 27 49 49
mairie@villeneuvelezavignon.fr

Administration générale
2, rue de la République
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h 
Le vendredi de 8h30 à 12h.
04 90 27 49 32

Etat civil
2, rue de la République
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 17h 
Le vendredi de 8h30 à 12h. 
Permanence le samedi 
de 9h30 à 12h.
04 90 27 49 30 ou 49 19

Police Administrative
2, rue de la République
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h 
Le vendredi de 8h30 à 12h.
04 90 27 49 83

Police Municipale
Allée Pierre-Louis Loisil
Ouverture bureau du lundi au 
vendredi de 9h à 16h

Le service de Police Municipale 
est présent :
• Du lundi au samedi de 07h30 

à 20h 
• Du lundi au jeudi et jusqu'à 

minuit les vendredis et 
samedis du mois d'août à mi 
-juin.

• De mi-juin à fin juillet du 
mardi au samedi jusqu'à 
01h30
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Générale



Travaux
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AAvant de partir en grandes 
vacances, les élèves de l’école 
maternelle Thomas-David et de 

l’école élémentaire Joseph-Lhermitte 
auront eu un avant-goût de ce qui rythme 
désormais leur quotidien : le chantier 
du nouvel espace de restauration va bon 
train. « Les mois d’été ont été intenses : les 
travaux consistaient à préparer le sol afin 
de recevoir les fondations. Cela a occasionné 
évidemment beaucoup de nuisances sonores 
et nous tenions à terminer cette étape avant 
le retour des élèves en septembre », explique 
Thomas Massien, directeur adjoint des 
services techniques à la mairie. Même si le 
chantier va donc se poursuivre tout au long 
de l’année scolaire, la gêne sera moindre 
pour les enfants. C’est à présent à la 
structure même du nouvel équipement de  
484 m², assemblage en ossature bois, seule 
la cuisine étant en parpaing, que s’attèle 
les équipes. L’ensemble comprendra un 
réfectoire dédié aux maternelles (134 m²), 
une autre cantine pour les primaires  
(165 m²) et une cuisine (70 m²). Des         sanitaires, 
des locaux techniques et des vestiaires 
viendront compléter l’aménagement.  

Même si le déploiement du réseau Très haut débit en fibre 
optique est porté par l’opérateur Orange, la municipalité suit 
de près le dossier. « Nous sommes bien conscients que le retard 
pris par l’opérateur génère de nombreux désagréments pour les 
Villeneuvois, autant pour les particuliers que pour les entreprises 
», indique Thierry Gillet, en charge du sujet à la mairie. La 
preuve en est avec les nombreux retours négatifs au sondage 
paru dans le Villeneuve Mag du printemps dernier : sur 107 
réponses, plus de 91 % des habitants indiquaient ne pas être 
reliés à la fibre et rencontraient des difficultés avec Orange. 
L’opérateur, sollicité par la mairie, « a reconnu un retard 
technique de 6 mois », poursuit-il. Actuellement, 77,8% des 
logements de la commune sont raccordables ou raccordés et 
1900 points de branchements sont encore à installer, un point 
permettant de faire transiter la fibre vers plusieurs logements 
à la fois. Le chantier est donc malgré tout sur la bonne voie. 
« Dès que nous recevons une demande d’Orange pour des travaux, 
comme l’installation de nouveaux poteaux par exemple, nous les 
traitons en priorité afin de contribuer, à notre niveau, à finaliser le  
déploiement », explique Thierry Gillet.

« Les matériaux choisis (isolation en laine de 
bois, système de ventilation, sol souple, etc.) 
permettront non seulement d’optimiser les 
performances acoustiques, afin que les enfants 
déjeunent dans les meilleures conditions 
possibles, mais offriront également des 
performances énergétiques élevées », poursuit 
Thomas Massien. La municipalité vise 
d’ailleurs les labels Biosourcé et Label E+C- 
(Energie+,  Carbonne-)  pour le bâtiment 

qui devrait être opérationnel pour la 
rentrée 2024/2025. « Ces nouveaux réfectoires 
et cuisine, dont le coût s’élève à 1,66 M€ HT, 
constituent la première phase d’un vaste 
programme de rénovation du groupe scolaire. 
Le chantier se poursuivra avec la création 
de nouvelles classes et la réfection de la salle 
polyvalente », conclut Thomas Massien. 
Avec le soutien de : l'État, de la région Occitanie et du Grand 
Avignon.

Une cantine scolaire 
mise au goût du jour 

Déploiement de la fibre : 
la mairie vigilante 
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Le nouveau lustre du 
quartier Porte-Rouge 

Travaux

à la mairie. Le chantier, dont le 
coût global s’élève à près d’1,2 
M€, a également permis d’enfouir 
tous les réseaux électriques : 
télécom, éclairage publique et 
EDF. Au final, le résultat est à la 
hauteur de l’attente : le revêtement 
des rues, qui alterne entre béton 
désactivé composé de cailloux 
apparents et calades, notamment à 
proximité de la Chartreuse, embellit 
incontestablement le cadre de vie 
du quartier. «  Cinq riverains ont fait 

A l’heure de l’inauguration, 
le 14 septembre dernier, 
Pascale Bories, le maire de 

la commune, a tenu à remercier 
les habitants pour leur patience. 
Il aura fallu en effet une année 
pour que le quartier Porte-Rouge 
fasse peau neuve. Composé des 
rues Saint-Roch, de l’Amelier, 
Pouzaraque et Porte-Rouge, et des 
impasses de l’Hostellerie et de la 
Bugade, le secteur a vu l’intégralité 
de sa voirie rénovée par la Ville en 
adéquation avec le règlement du 
Plan de sauvegarde et de mise en 
valeur (PSMV) de la commune. La 
communauté d’agglomération du 
Grand Avignon s’était, en amont, 
chargée de renouveler les réseaux 
d’eaux usées, pluviales et potables. 
« Des travaux particulièrement 
techniques car le réseau d’eaux usées 
était vétuste et en amiante à certains 
endroits. Quant au réseau d’eaux 
pluviales, il était inexistant : il a 
donc été entièrement créé », explique 
Thierry Gillet, en charge du dossier 

une demande à la mairie pour être 
accompagnés dans la végétalisation 
de leur habitation. La municipalité 
fournit les plantations qu’ils s’engagent 
à entretenir par la suite », poursuit 
Thierry Gillet, qui espère que 
l’initiative fera des émules : « Il est 
toujours possible de s’inscrire ». Le 
cadre de vie, c’est l’affaire de tous.

Avec le soutient de : préfecture du gard, région 
Occitanie, Département du Gard, Grand Avignon et 
de la Chartreuse.

Un parking flambant 
neuf et intelligent
Les plantations auront lieu 

le mois prochain et deux 
box à vélos seront installés 

en 2024, mais déjà, habitants et 
touristes peuvent profiter du 
nouvel équipement : le parking 
Auguste Vailhen et ses 34 places 
vient ainsi compléter l’offre de 
stationnement de la ville. 

Situé rue du Camp de bataille, 
face à l’école Noël Lacombe, 
en lieu et place d’entrepôts 
communaux à l’abandon, le 
parking répond aux attentes 
environnementales et 
paysagères face aux enjeux 
de gestion des eaux pluviales. 
« Les places sont délimitées par 

des pavés drainants qui offrent 
l’avantage aux eaux de pluie de 
s’infiltrer directement et assurent 
ainsi une bonne perméabilité 
des sols », explique Isabelle 
Randoulet, directrice des 
services techniques à la mairie. 
Voilà pour l’aspect technique. 
Côté pratique, le parking est 
gratuit, sans durée limitée et 
bénéficie d’un éclairage leds et 
de la vidéoprotection. Coût du 
chantier : 156 000 € HT.
 
Avec le soutient de : l'État, de la région 
Occitanie et du Conseil Départemental du 
Gard





L’histoire ne dira pas si c’est 
Pascale Bories, première 
magistrate de la commune, ou 

Sandrine Soulier, son homologue 
de Pujaut, qui a franchi la ligne 
d’arrivée en premier.  Les deux 
maires, parties de leur commune 
respective à vélo, ont en effet 
parcouru la nouvelle liaison cyclable 
pour se retrouver à mi-parcours afin 
d’inaugurer l’aménagement. Une 
voie entièrement sécurisée grâce 
à une balustrade en bois au départ 
du rond-point Madeleine-Brès et 
qui suit la RD 177 pour s’achever au 

parking du Petit-Etang, situé sur la 
route d’Avignon, à Pujaut. 
Si l’inauguration a eu lieu le 
mois dernier, la piste cyclable 
bidirectionnelle, d’une longueur 
de 1,1 kilomètre, était déjà 
empruntée depuis le début de 
l’été par de nombreux habitants. 
Depuis la rentrée, les collégiens 
et les lycéens ont aussi adopté le 
nouvel équipement pour se rendre 
jusqu’aux établissements scolaires. 
Les mobilités douces sont plus que 
jamais sur la bonne voie.

Jusqu’à Pujaut à vélo, 
sans craindre les autos

Des bus pour laisser la 
voiture au garage
Un maillage complet du 
territoire

Pour se déplacer dans la commune, il faut opter pour la ligne 5. 
Au départ du quartier Charbonnières, les bus circulent 7 jours 
sur 7 de 6 h 15 à 21 heures. Ses 19 arrêts permettent de desservir 

toute la commune : de quoi rejoindre l’office du tourisme en moins de 
10 mn par exemple. C’est aussi via cette ligne qu’on peut atteindre le 
centre-ville d’Avignon (terminus Avignon Poste) en 24 minutes. Autre 
alternative pour les déplacements doux : la ligne 19 (Les Angles 2e DB – 
Lycée Jean Vilar), qui circule du lycée Jean Vilar jusqu’à l’arrêt le Lozet, 
en passant par les Hauts de Villeneuve. 
Les villages alentours sont, eux, accessibles via la ligne 16 (Roche-
fort-du-Gard), la 15 (Saze), la 25/26 (Pujaut), les lignes 19 et 18 (Les 
Angles).
Pour vous rendre à la gare TGV d'Avignon, vous pouvez prendre le bus 
LiO 122 à partir des arrêts Belle Rive et de l'office de toursime.
A noter que les lignes scolaires (PJ1, R2, R4, R01, SR2, AV1, AV2 et R3) 
offrent des possibilités de trajets supplémentaires : le service est ac-
cessible à tous les usagers dans la limite des places disponibles. Les 
horaires sont néanmoins plus restreints.
Un doute ? Simulez votre trajet sur le site www.orizo.fr ou sur l’appli Orizo

Un service à la demande 
sur une appli

Encore plus flexible, le service de bus à la demande 
Allobus permet de réserver son trajet et son horaire 
de départ. Tous les arrêts du réseau sont desservis de 

5h30 à 22h30 du lundi au samedi et de 7h à 21h, le dimanche 
et les jours fériés. Grâce à la nouvelle appli, la réservation 
est simplifiée, intuitive et permet même de suivre en temps 
réel l’approche du véhicule. 

Possibilité également de joindre le 0800 456 456 (n° gratuit depuis 
un fixe ou un mobile), de 7h30 à 18h du lundi au vendredi, hors 
jours fériés et de 9h à 12h le samedi.

3 solutions pour acheter 
son ticket
-En ligne, sur la e-boutique Orizo ou depuis votre mobile 
avec l’application Tixipass
-Auprès du conducteur
-Dans les points de vente suivants : Tabac presse des Gar-
rigues (10, avenue de Rheinbach), Maison de la presse (13, 
rue de la République), Café du pont (1, avenue Général-Le-
clerc) et à l’Office du tourisme.

Bon à savoir : depuis la rentrée, le Pass Journée, les abonnements 
Liberté (mensuel et annuel) et Jeune (mensuel et annuel) sont 
valables sur l’ensemble du réseau Orizo mais aussi sur Uggo et 
les lignes liO. Un bon moyen pour sillonner le Gard rhodanien et 
la Région pour le même tarif.
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« Comme les ménages, la Ville a subi une forte évolution des 
prix due à l’inflation pour ses dépenses courantes, en 
particulier l’énergie, mais aussi pour ses investissements 

avec la hausse du prix des matériaux, indique François Zanirato, 
adjoint au maire délégué aux finances. Pour autant, notre gestion 
nous permet à la fois d’assurer l’équilibre du budget et d’investir pour 
réduire notre impact sur le climat. » Outre le plan lumière (mise 
en place de leds et réduction de l’éclairage public nocturne), la 
rénovation thermique des bâtiments publics continue : après 
celle, complète, de l’école Bramo-Set et du système de chauffage 
et de climatisation de l’hôtel de ville, les travaux du réfectoire 
labellisé sobre en énergie partagé entre les écoles Joseph Lhermitte 
et Thomas David, et de la salle polyvalente des Hauts de Villeneuve 
s’achèveront en 2024. Autant d’investissements qui permettront 
également, à long terme, de réduire significativement la facture 
énergétique de la Ville.

La taxe foncière est due par 
les propriétaires d’un bien 
immobilier. Son montant 

résulte du produit suivant : 

la valeur locative du logement x le 
taux d’imposition

Si c’est la commune qui fixe 
annuellement le taux d’imposition, 
c’est l’Etat, qui fixe l’évolution 
générale de la valeur locative. 
Cette année, la municipalité a fait 
le choix de garder le même taux 
d’imposition, comme les 13 années 
précédentes.
La valeur locative du logement, 
indexée sur l’indice des prix à 
la consommation harmonisé 
(IPCH), et donc de l’inflation, va, 
augmenter de 7,1%. 

Sachez également que la valeur 
locative de votre bien évolue en 
fonction des travaux exigeant un 
permis de construire que vous avez 
effectués (piscine, agrandissement, 
etc.). Les services fiscaux 
recalculent alors la valeur du 
bien sur la base des modifications 
apportées.

Impôts

Taxe foncière : la Ville 
maintient son taux
Comme chaque année à l’automne, vous allez recevoir votre avis de taxe foncière. Alors que cet 
impôt flambe dans de nombreuses communes, la municipalité a fait le choix, cette année encore, 
de ne pas augmenter son taux.

Des mesures et des 
chantiers pour réduire 
les dépenses

A quoi servent vos 
impôts ? 

Collectés par le centre des finances 
publiques, les impôts locaux 
sont reversés en partie à la 

commune (une part est aussi destinée à 
l’intercommunalité et au département). Ils 
représentent les principales recettes de la 
Ville, soit 64% du budget de fonctionnement 
de l’année 2022. C’est grâce à eux que 
tous les services et les investissements 
du ressort de la mairie (écoles, voirie, 
patrimoine, sécurité, propreté, animations 
culturelles et festives, etc.) sont financés. 



Les jeunes élus 
prennent les 
devants 

Tout juste élus au Conseil municipal 
des jeunes (CMJ), les 25 membres 
ont voulu débuter leur mandat 

sous le signe de l’intergénération et de 
la solidarité en organisant un tournoi de 
pétanque en juin dernier, au profit du 
Téléthon. 240€ ont ainsi été récoltés. 

Shérif Maghlout, l’entraîneur général 
du club d’athlétisme ASVA, est un 
habitué des podiums. Il l’a prouvé 

une fois de plus lors des championnats 
de France en salle qui se sont déroulés au 
printemps dernier à Miramas. Dans sa 
catégorie vétérans, il a décroché le titre de 
champion de France de saut en longueur 
et de bronze à l’épreuve du 60 mètres 

haies. Une belle mise en jambes avant 
de décoller pour Torun, en Pologne, où 
avaient lieu les championnats du monde 
en salle masters. L’infatigable Shérif était 
engagé dans 5 disciplines (60 mètres haies, 
sauts en longueur et hauteur, lancé de 
poids et 1000 mètres) qui lui ont permis de 
terminer à la 10e place de la compétition

Les très bons 
résultats sur les 
tatamis 
Les adhérents de la section judo de la 
Maison des arts martiaux enchaînent 
les titres, et ce dès les benjamins, Naël 
Guettari terminant la saison avec celui de 
champion régional. Parmi les cadets, Kaïs 
Guettari, Andréa Bex et Mathis Dufraigne 

ont été respectivement champions de 
France et médaille de bronze de leurs 
catégories. Quant à Meriem Mellouani, 
Clara Mermet, Melvinn Boungo, 
Ivan Chernyshenko et Tarik Toutou, 
leur participation en coupe d’Europe 
prouve qu’ils sont incontestablement 
les figures de la nouvelle génération de 
judokas tricolores avec laquelle il va 
falloir compter. Du côté de la section 
karaté / full-contact, les résultats sont 
également au rendez-vous : Jeanne 
Allo Jung, Camil Chibane et Vincent 
Maingaud se placent à la 3e place du 
championnat de France karaté dans leur 
catégorie. Matias Bisch, Alexis Fabre et 
Rahaël Rouilleris terminent quant à eux 
respectivement à la 1ère, 2e et 3e place de 
la coupe de France light contact zone Sud.
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La 37e édition du Téléthon se 
déroulera en décembre prochain. 
Mais dans la commune, on s’active 

déjà pour préparer l’évènement depuis 
plusieurs mois. Et pour cause, le Comité 
animation Téléthon Villeneuve lez 
Avignon, créé en début d’année, entend 
bien « redynamiser cette grande fête de la 
solidarité », annonce Frédéric Tixador, 
son référent. 
Sa dizaine de membres, issue des 
associations AGV (Association gym 
volontaire), du Judo-club villeneuvois, de 
l’ASVA (Association sportive Villeneuve 
athlétisme), de Villeneuve-les-jeux et de 
deux membres du Comité des sages, ne 

chôme pas : « Notre but est de structurer 
et de coordonner les actions de toutes les 
associations de la commune qui souhaitent 
participer. Nous faisons également l’interface 
avec la mairie, pour la location de matériel par 
exemple », détaille Frédéric Tixador. Si, à 
l’heure où nous bouclons ce Villeneuve 
Mag, le programme n’est pas encore 
définitif, de nombreuses animations 
sont d’ores et déjà prévues le samedi  9 
décembre au complexe Jean-Alesi. Avec 
un seul mot d’ordre : « Mobilisez-vous ! »

Renseignements à l’adresse mail suivante : 
vla-comite.telethon@orange.fr

Les jeunes de l’ASV Natation ont mouillé le maillot lors des 
championnats de France juniors qui se sont déroulés en 
juillet dernier à Poitiers. Gaël Amadi, Baptiste Levert et 

Eulalie Clech y ont réalisé de belles performances. Lors de cette 
compétition qui réunissait plus de 700 nageurs tricolores, Gaël a 
terminé à la 4e place du 100 mètres papillon, Baptiste à la 8e place 
du 1500 mètres nage libre et Eulalie à la 6e place du 1500 mètres 
nage libre. D’un point de vue collectif, c’est le club lui-même qui 
s’est distingué en terminant la saison parmi les 50 meilleurs clubs 
de natation de France.

Associations

Téléthon nouveau départ 

Vague prometteuse 
chez les nageurs

Athlètes toujours au top 



La Ville accompagne les propriétaires dans leurs 
travaux de rénovation de leur habitation. Que 
ce soit pour les conseiller dans leurs démarches 
puisque le centre-ville, classé Site patrimoine 
remarquable, est régi par des dispositions précises, 
ou pour les accompagner financièrement. Les 
Villeneuvois peuvent en effet bénéficier d’une aide 
de la municipalité pour leurs travaux de toiture et 
les rénovations de façade. Grâce au partenariat signé 
entre la Ville et la Fondation du patrimoine, des 
déductions fiscales sont aussi envisageables. 
Renseignements auprès de l’architecte conseil de la 
ville, Lazar Jankov, au 04 90 27 49 20 / lazar.jankov@
architektura.fr

  Notez-le
L’office de tourisme organise une enquête à mener en famille 
le mercredi 25 octobre de 14h30 à 17h30. Le principe ? Résoudre 
une énigme historique lors d’un parcours du centre ancien. 
L'occasion d'apprendre tout en s'amusant !
Rendez-vous pour une visite sur le thème « Il était une fois : la 

foire Saint-André, une création de Villeneuve », le vendredi 24 
novembre de 14h30 à 16h30. C’est en effet depuis le XIVe siècle 
que la cité villeneuvoise organisait cette foire en référence à 
son saint patron tous les 30 novembre. Jusqu’en 1855, où elle a 
été transférée à Avignon. Lors de cette visite, vous partirez à la 
découverte de cette foire emblématique.
Renseignements au 04 90 03 70 60.
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Une partition murale 
unique au monde  
La découverte a suscité l’enthousiasme 

des plus grands spécialistes de la 
musique du Moyen-Age. Lawrence 

Earp, professeur émérite de l’Université de 
Wisconsin-Madison (Etats-Unis), a même 
fait le déplacement depuis son domicile 
londonien pour une première analyse. Les 
partitions de musique qui ont été tracées 
sur la cloison du tinel (la salle de réception) 
de la livrée de la Thurroye* ont fait grand 
bruit. « Constitués de notes et de paroles, 
ces « graffitis » représentent deux rondeaux 
(poèmes) polyphoniques à trois voix, explique 
Pascal Crépin, conseiller municipal 
délégué au patrimoine. Elles constituent 
un exemple rare de chant d’époque médiévale 
conservé jusqu’à nos jours. » 
« Ma conférence sur ces rondeaux, lors d’un 

colloque en Italie, a produit un enthousiasme 
énorme. La vingtaine de musicologues 
présents – venus d’Angleterre, des Etats-Unis 
et d’Australie - a dû avouer qu’on n’a jamais 
entendu parler d’une telle découverte, à la 
fois intéressante et importante », confirme 
l’historien Lawrence Earp. Si les 
spécialistes s’accordent sur une datation 
autour de 1370, « c’est un chant dont l’air et 
les paroles sont inconnus, et la forme inédite 
du point de vue musical. Un professeur de 
la Schola Cantorum de Bâle, en Suisse, un 
institut de recherche et d'enseignement 
spécialisé dans l’interprétation de la musique 
ancienne, souhaiterait d’ailleurs réaliser un 
enregistrement des rondeaux », poursuit-il. 
Ces partitions vont incontestablement 
donner le "la" à cet édifice qui, après 

rénovation, accueillera la nouvelle 
école de musique de la commune.  
Avec le soutien de: la DRAC Occitanie et de la Région 

Occitanie.

* La livrée de la Thurroye est située en retrait de 
la rue de la république (n°53). 

Le palais Arnaud de Via 
se refait une beauté  
V oilà près de 

deux mois que 
le chantier a 

débuté dans le palais du 
cardinal Arnaud de Via. 
Propriétaire de l’aile ouest 
de cet édifice classé aux 
Monuments historiques, 
la municipalité a lancé 
cette première phase 
de travaux visant à 
renforcer la structure 
de la construction 
médiévale attenante à la 
collégiale Notre-Dame et 
son cloître. La toiture va 
ainsi être rénovée tout 
comme certaines parties 

de la façade. Le plancher sera 
également consolidé. Coût de 
l’opération, qui devrait s’achever 
dans sept mois :  600 000€ T TC. 
La Drac (Direction régionale des 
affaires culturelles) subventionne 
ces travaux à hauteur de 40%. 
Avec le souient de la DRAC Occitanie et du 
Conseil départemental du Gard

Le saviez-vous ?

Patrimoine
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Le 19e Festival du polar 
explore les secrets
«Secrets et manipulations », c'est 

le thème retenu cette année 
par le Festival du polar. Un 

événement qui, lui, est depuis longtemps 
sorti du cadre de la confidentialité pour 
les auteurs de romans noirs comme pour 
les lecteurs assidus de cette littérature : 
solidement ancré dans le calendrier 
des manifestations dédiées au genre, 
le rendez-vous villeneuvois accueillera 
une trentaine d'auteurs le deuxième 
week-end du mois de novembre. Et la 
programmation de cette 19e édition 
s'enrichit de plusieurs nouveautés pour 
diversifier toujours plus ses publics. 

«C’est un festival pas un salon, insiste 
Corinne Tonelli, sa coordinatrice. Il y a 
une vraie dimension pluridisciplinaire : en 
plus des rencontres avec les auteurs, nous 
avons imaginé beaucoup d’animations 
nouvelles », comme par exemple, des 
dégustations de vins à l’aveugle chez 
un caviste de la ville,  qui démontrent 
le désir d'ouverture du festival sur la 
ville, au-delà du centre névralgique de la 
Chartreuse. Les deux lectures musicales 
et les deux escape game illustrent, eux, 
l'inventivité d'une équipe organisatrice 
qui ne lésine pas sur les propositions 
inédites pour accroître encore l'audience 
du festival. « Les escape games ont été 
spécialement créés pour l'occasion », 
s'enthousiasme Corinne Tonelli. L'un se 
déroulera dans les 36 m² de la boutique 
éphémère de la place Jean-Jaurès, 
l'autre dans la salle des conférences 
de la mairie. De l'insolite, il y en aura 
également en ouverture de cette édition 
2023, le vendredi 10 novembre avec un 
concert des bien nommés « Barbouzes » 
à la Guinguette du Vieux Moulin.

C'est Marcus Malte, fidèle de la première 
heure et lauréat du Prix des lecteurs 
en 2009 (avec son livre « Garden of 
love »), qui sera l'auteur associé de ce 
19e Festival du polar pour lequel il s'est 
beaucoup investi. « Son dernier roman, 
« Qui se souviendra de Phily-Jo ?», est un 
modèle de manipulation du lecteur par 
l'auteur », explique Corinne Tonelli.

Du 9 au 13 novembre. Programme complet 
sur polar-villeneuvelezavignon.fr

Le Festival du polar ne s'adresse pas qu'aux adultes puisque les jeunes lecteurs 
sont également dans la ligne de mire des organisateurs, qui ont intégré au 
programme plusieurs activités pour favoriser les visites en famille : ateliers 

d’arts plastiques,  jeux de société, une lecture pour les enfants et une enquête à 
mener au fort Saint-André pourront ainsi être expérimentés avant de rencontrer les 
six auteurs écrivant pour la jeunesse.

3 questions à 
Marcus Malte, 
auteur associé
« C’est un honneur pour 
moi »
Quelle relation entretenez-vous avec 
le Festival du polar de Villeneuve-lez-
Avignon ?

Une relation de longue date puisque j’ai 
participé à la première édition et que je le 
fréquente régulièrement depuis. J’ai pu 
constater l’envergure qu’il a pris au fil des 
ans et c’est pour moi un honneur d’y revenir 
comme auteur associé.

Vous semblez prendre votre rôle très au 
sérieux...

Effectivement. Et comme j’aime mélanger 
toutes les formes d’art, j’ai notamment pensé 
à une exposition des photos prises par Patricia 
Marais et Cyrille Derouineau au gré de leurs 

déambulations dans les rues de New-York, et 
à une lecture musicale où 6 auteurs de romans 
noirs liront des extraits de leurs romans. 
Accompagnés par un trio de musiciens « Lo 
trio ». 

Votre dernier roman paru l'an dernier ne 
pouvait pas mieux illustrer le thème de 
cette édition...

C’est vrai ! Le secret, la manipulation, le 
mensonge sont des thèmes que j’ai voulu 
aborder car nous évoluons dans une société, 
avec son flot d’informations, où il est toujours 
plus difficile de démêler le vrai du faux. Dans 
mon livre, je me suis moi-même amusé à 
manipuler le lecteur…

En famille

Le thème du Festival de l'année suivante est choisi au moins 15 mois l'avance. 
Ainsi celui de l'édition 2024 est-il déjà arrêté...

Un secret bien gardé

Festivités
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Avec cinq médecins généralistes 
en activité, Villeneuve ne fait pas 
partie des déserts médicaux de 

plus en plus nombreux dans l’Hexagone. 
Pour autant, la municipalité a choisi de 
prendre les devants afin d’anticiper une 
éventuelle pénurie. « Dans sa dimension 
médicale, la santé reste l’apanage de l’Etat 
et du Département, mais nous nous y 
montrons très sensibles, indique Farès 
Orcet, adjoint délégué aux affaires 
sociales, à la solidarité et à la santé. Nous 
voulons agir en facilitant l’implantation des 
médecins afin de maintenir une réelle offre 
de soins de proximité. »
« Plusieurs confrères se rapprochent de 
l’âge de la retraite, confirme le Dr Katia 
Arslanian, en activité dans la commune 
depuis 2000. Et il est de plus en plus 
difficile d’attirer les jeunes médecins qui 
préfèrent exercer dans des grandes villes 
comme Marseille ou Nice. L’été dernier, 
nous avons dû fermer le cabinet faute de 
remplaçants. Une première en 22 ans ! ».
La commune doit faire face à une 
contrainte supplémentaire : le foncier 
y est rare. Pour répondre à cette double 
problématique, la Ville vient de lancer 
une procédure de modification du 
Plan local d’urbanisme (PLU) autour 
du carrefour des Maréchaux. « Le 

secteur est actuellement régi par des règles 
qui limitent l’installation de commerces et 
de services. Grâce à cette modification, la 
surface sera augmentée », explique Carol De 
Coster, directrice du service urbanisme 
et foncier à la mairie. « Nous sommes aux 
prémices de la procédure, mais dans l’avenir, 
ces terrains pourraient accueillir des cabinets 
médicaux, voire une maison médicale », 
espère Farès Orcet. Ce type de structure, 
qui héberge en un même lieu médecins, 
infirmiers, kinésithérapeutes... s’avère 
être une solution séduisante pour les 
jeunes libéraux : les horaires permettent 
de concilier vies professionnelle et 
personnelle, le secrétariat est mutualisé, 
etc. La Ville entend bien suivre 
scrupuleusement la prescription.

Médecine de ville : 
la commune veut 
prévenir le manque

5  médecins généralistes

36  infirmiers libéraux

15  masseurs/kinésithérapeutes

4  pharmacies

1  laboratoire d’analyses de 
biologie médicale

Un logement pour attirer les 
internes en stage  

Au cours de leurs années d’internat, soit de leur 7e à
leur 10e année d’études, les futurs généralistes doivent 
effectuer des stages de 6 mois au sein de trois cabinets 

médicaux. « Les questions de mobilité et d’hébergement sont une 
réelle problématique pendant leurs études », reconnaît le Dr Katia 
Arslanian, également maître de stage universitaire. Les 
internes qu’elle forme partagent leur temps entre son cabinet 
et celui de deux confrères, à Avignon et Châteaurenard. « La 
majorité des internes vivant à Marseille, à proximité de la fac de 
médecine, ne peuvent pas forcément se permettre d’avoir un loyer 
supplémentaire pendant 6 mois », poursuit-elle. Depuis le
printemps dernier, la municipalité a trouvé le remède à ce

problème. « Nous leur mettons à disposition un logement inoccupé 
au sein d’une de nos résidences autonomie en échange d’un faible 
loyer, soit 125€ par mois », explique Farès Orcet. « Cette solution 
m’a largement incité à prendre un stage à Villeneuve, confie 
l’interne actuellement en stage chez le Dr Arslanian. Le 
logement est meublé, fonctionnel et très bien placé. J’ai déjà partagé 
l’information auprès des étudiants car les villes qui proposent des 
logements figurent parmi nos critères de sélection. » La Ville y 
voit aussi un pari sur l’avenir : « Résider sur le territoire pendant 
l’internat permet une meilleure connaissance de celui-ci, une 
découverte du cadre de vie et facilite la projection d’installation », 
estime Farès Orcet.

Les chiffres

Focus    sur…

Social





Le musée d'art sacré de Pont-Saint-Esprit organise jusqu’au 10 mars 2024 une exposition 
intitulée "Protège-moi, croyances, rites et objets de protection". La Ville de Villeneuve 
lez Avignon participe à cet événement par le prêt de 5 œuvres issues du fonds du musée 
municipal Pierre-de-Luxembourg.

Le saviez-vous ?

23

L’ouvrage rarissime d’un 
poète emblématique 

Une chanteuse sur les 
traces de son père

C ’est un heureux hasard de la 
programmation : dans le cadre de son 50e 
anniversaire (lire ci- dessous), la Chartreuse, en partenariat avec 

la Ville, accueillera Virginie Seghers, la fille de Pierre, pour un concert 
intitulé « Echos d’atelier »,  inspiré de l’un des plus prestigieux ateliers 
d’art lithographique, l’imprimerie Mourlot. L’auteur- compositeur-
interprète, entourée de quatre musiciens, invitera les Villeneuvois 
à un voyage poétique et musical plein de surprise et de délicatesse. 
L’occasion aussi pour Virginie Seghers de revenir sur la terre de ses 
racines. « L’aventure avec Villeneuve se poursuit »,  confie-t- elle non 
sans émotion.
Concert « Echos d’atelier », de Virginie Seghers, le 7 décembre, à 20h, au 
Tinel de la Chartreuse.

La Chartreuse célèbre 
son demi-siècle  
La célébration aura débuté en juin et 

s’achèvera en décembre prochain. Les 
50 ans du centre culturel de rencontre 

de la Chartreuse, ça se fête comme il se 
doit ! Aussi, l’événement se clôturera 
dans le cadre de ses Journées de l'édition 
théâtrale, du 4 au 10 décembre. Avec au 
programme : la table ronde « Poésie et 
résistance » avec Kouam Tawa et Constantin 
Sigov, la lecture hommage à Pierre Seghers 
« La Résistance et ses poètes » proposée par 

Frédéric Almaviva, le concert de Virginie 
Seghers, le spectacle « Jeanne » de Yan 
Allégret ainsi qu’un brunch littéraire à la 
Maison Bronzini suivi d'un bal musical. 
Autant de rendez-vous pour conter 
l’histoire de ce lieu devenu incontournable 
des dramaturgies contemporaines.

Programme complet et réservation sur le site 
chartreuse.org

74%  C’est le taux de fréquentation 
enregistré lors de la 26e édition 
du festival Villeneuve en Scène, 
soit 13 332 places vendues lors 
des 13 journées de cet évènement 
dédié aux écritures itinérantes. 
C’est 764 de plus qu’en 2022. 
Un bilan très positif pour Brice 
Albernhe, directeur artistique et 
Savine Demarquette-Marchat, 
Adjointe aux affaires culturelles et 
patrimoniales : « Malgré le contexte 
difficile, ce festival est un rendez-
vous populaire qui fonctionne ». 

Le chiffre

Il a jugé son premier ouvrage « fantaisiste 
et mineur ». Si bien que sur les 100
exemplaires imprimés de son recueil

de poèmes « Bonne Espérance », Pierre 
Seghers en a détruit 60. Un point de vue que 
les Villeneuvois pourront partager (ou pas) 
en consultant l’exemplaire récemment 
acquis par les Archives Municipales. 
« Ce livre regroupe les premiers poèmes de 
Pierre Seghers, indique Patricia Fonfria, 
responsable des Archives Municipales. 
Ne trouvant pas d’éditeur, il a fondé sa propre 
maison d’édition, les Editions de la Tour, en 
1938, ici même à Villeneuve. » Originaire de 
Paris, le poète né en 1906 a en effet passé 
son enfance entre Carpentras et Avignon 
pour s’installer en 1934 dans la commune. 
«  Il nomme d’ailleurs sa maison d’édition en 
référence non pas à la tour Philippe le Bel mais à 
celle de l’ancienne livrée du cardinal de Giffone, 
située dans la montée du fort Saint-André 
où il loue un immense atelier au quatrième 
étage, qui offre « un des plus beaux paysages 
du monde » comme l’écrira Pierre Seghers », 
poursuit-elle. Mobilisé en septembre 1939, 
il crée la revue « Poètes Casqués ou P.C. » 
qui devient après l’armistice « Poésie », 
lui permettant de résister à sa manière 
en rassemblant « tous ceux qui voulaient 

maintenir l’espérance ». Depuis Villeneuve 
où Pierre Seghers recevra Louis Aragon et 
Elsa Triolet, il publiera les plus célèbres 
poètes de la Résistance : Aragon, Eluard, 
Desnos, Vercors, Tardieu,… Si Seghers et 
sa maison d’édition s’installent à Paris en 
août 1944, « il reste une figure emblématique 
de Villeneuve. A travers l’acquisition de cet 

ouvrage, la Ville entend ainsi lui rendre 
hommage », conclut Savine Demarquette-
Marchat, adjointe aux affaires culturelles, 
qui a encouragé cette acquisition. 

Archives municipales, place Saint-Pons, 
04 90 27 49 38.

Culture
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Nouveaux  
commerces

Nouveaux commerces

Knailz
Découvrez le nouveau salon de manucure 
de Kenza à Villeneuve-lez-Avignon ! 
Prothésiste ongulaire diplômée depuis 5 
ans, Kenza excelle dans l'art de sublimer 
vos ongles. Offrez-leur une touche 
d'élégance avec des poses en gel ou semi-
permanent, aussi bien pour les mains que 
pour les pieds.

Knailz
Ouvert du lundi au vendredi 9h-19h sur RDV 
74 avenue Gabriel Péri 
06 11 81 30 29
Facebook : knail_z
Instagram : knail_z
www.planity.com/knailz-30400-
villeneuve-les-avignon

Koba Club
Retrouvez votre nouveau restaurant  
« Koba » Café bistrot sur Villeneuve lez 
Avignon place saint Pons. Ouvert du  
Mardi au Samedi Midi & soir, et une 
fois par mois chaque premier dimanche 
du mois autour d’un brunch. Nous  
proposons une cuisine locale et du monde 
avec un clin d’œil asiatique autour d’une 
gamme de sushi, poissons et viande .Vous 
pouvez nous retrouver sur Uber eats 
également pour vos repas à la maison. 
Koba club 
Place Saint-Pons  
04 90 83 25 19 
www.kobamour.com 
Instagram : kobamour

AD Menuisier 
Agenceur
AD Menuisier Agenceur mêle habilement le 
penchant créatif d’Antoine DUVERGER, 
artisan menuisier, et les qualités des 
techniciens méticuleux. L’atelier a à cœur 
de mettre son expérience et son savoir-faire 
au service de vos projets en répondant avec 
la solution le plus esthétique, qualitative et 
durable, respectant le budget établi.

AD Menuisier Agenceur 
200, chem R. Garcin
04 32 60 61 26
secretariat@ad-agenceur.fr
www.ad-agenceur.com

Stephane By-Moze
Besoin d'une personne pour entretenir 
votre maison de l'intérieur à l'extérieur en 
nettoyage, jardinage ou bricolage ? Auto-
entrepreneur, je réalise de nombreuses 
prestations telles que le nettoyage de vos 
terrasses, la taille de haies, la remise en état 
de vos volets en bois , nattoyage de clim, et 
bien d'autres encore.

Stéphane Buron 
24 avenue Gabriel Péri 
06 10 24 70 40 
stephane.buron@by-more.fr

Psychologue
Annie WESCHLER vous accompagne 
désormais sur le plan personnel et 
psychologique. Psychologue Clinicienne, 
33 ans d'expérience, elle est à l'écoute 
de chacun, offre un espace de parole 
privilégié, adapte son approche, dans 
une relation de confiance pour ouvrir 
à une meilleure connaissance de soi. 
La 1ère rencontre permet de poser le 
cadre favorisant l'engagement dans la 
démarche.

Annie Weschler 
Résidence de l'Oratoire - Bât Alizé
16 avenue Gabriel Péri
06 86 17 77 62

Boutique Gaëlle
Venez découvrir l'univers de la boutique  
dans un lieu d'exception . Ou des nouveautés 
prennent place chaque mois,  en vous 
proposant une nouvelle sélection de  prêt 
à porter pour Hommes & Femmes , des 
accessoires et idées cadeaux. Des objets et 
mobilier de maison  venus d'ailleurs. En 
vous proposant un service de décoration 
d'intérieur clef en main, our vos projets 
professionnels et personnels. 

Boutique Gaëlle 
14 place de l'oratoire 
0642114107
www.boutiquegaelle.com 
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Agenda

Octobre
Accrochage temporaire 
"Marie, mère de tous"
Du 3 octobre au 31 décembre
► Musée Pierre-de-Luxembourg 

Rallye du Fort St André
Randonnée cyclotouriste en  vélo de 
route ou VTT
Samedi 7 octobre de 7h à 18h

Lecture théâtralisée 
"Illusions perdues"
D'après l'œuvre de Balzac par Jamon Cie 
Gafalu, Dès 15 ans.
Samedi 7 octobre à15h
► Médiathèque Saint-Pons

Octobre rose
Marche solidaire de 7kms pour La ligue 
contre le cancer 
Samedi 14 de 9h à 18h
► Complexe sportif Jean Sagne

Brocante passion
Samedi 14 octobre journée
► Place Charles David

Le jour de la nuit
Monuments éteints - Atelier Observation 
du ciel - Atelier Biodiversité de Nuit
Samedi 14 octobre 

Concert "Mozart et Pleyel, 
duo pour flûte"
Samedi 14 octobre - 17h
► Salon de musique, 16 impasse 
Roussière

Exposition Raconte-moi 
l’architecture de Didier 
Cornille
Exposition incluse dans la visite du 
monument, gratuite pour les – de 18 ans
Du 14 octobre au 5 novembre
► La Chartreuse

Journée de la forme
Ateliers sport/santé 
Dimanche 15 octobre 
► Place Charles David

Youpi l'esprit spectacle 
familial
Lecture interactive avec le public avec 
Sandra Duca à partir de 4 ans
Jeudi 19 octobre - 15h
►  Médiathèque Saint-Pons

Bal swing : Ambiance jazzy 
année 30/40/50
Dans le cadre du Festival d'Automne "Bal 
des Bavards" 
Vendredi 20 octobre - de 18h à 20h30
►  Place Charles David

Festival Burkin’art
Du 21 au 29 octobre
► Centre culturel et social Tôtout'Arts

Novembre
Visite - Atelier Dessine-moi 
une Ville
Atelier créatif dans le cadre de 
l’exposition Raconte-moi l’architecture 
de Didier Cornille
Jeudi 2 novembre à 14h30
►  La Chartreuse

Atelier création d’une 
mangeoire avec la LPO PACA
Dimanche 5 novembre à 10h30
►  La Chartreuse

Balade Botanique - 
"Découverte des plantes 
sauvages comestibles et 
médicinales de nos bords de 
chemin"
Dimanche 5 novembre de 14h à 16h
►  Office de Tourisme de Villeneuve lez 

Avignon

Concert ONAP " Quand 
l'Orchestre s'éclate en ville"
Concert de musique de chambre de 
l'ONAP
Mercredi 8 novembre à 20h
►  Salle Frédéric Mistral

19è édition du festival du 
polar
Du jeudi 9 au dimanche 12 novembre 

Commémoration du 11 
novembre
Samedi 11 novembre à 11h30 
►  Monument aux morts

Lecture musicale Le 
cimetière Marin, Paul Valéry 
Samedi 18 novembre à 16h
► Salon de musique Le Temps Retrouvé, 
impasse Roussière

Portes Ouvertes des Ateliers 
d’Artistes 
Les 18 et 19 novembre
►  Avignon, Villeneuve lez Avignon, Les 

Angles, Pujaut, Le Pontet et Morières 
Lès Avignon

Projection film doc « Dans le 
cœur des vivants » de Ma-
rielle Duclos
Organisée en partenariat avec Occitanie 
films, avec soutien de la cinémathèque 
du Documentaire. En présence de la 
réalisatrice
Jeudi 23 novembre - 19h
►  Médiathèque Saint-Pons

Visite à Thème - "Il était une 
fois : La Foire Saint André : 
une création de Villeneuve"
Vendredi 24 novembre de 14h30 à 
16h30
► Office de Tourisme de Villeneuve lez 
Avignon

Concert Stabat mater et 
Requiem, de Josef Gabriel 
Rheinberger 
Concert de l'Ensemble vocal Choeur 
Cantabile 
Samedi 25 novembre à 20h30
► Collégiale Notre-Dame

Expérientiel Bien être - 
"Yoga et Bol tibétain"
Jeudi 30 novembre de 9h30 à 11h30
► Office de Tourisme de Villeneuve lez 
Avignon

Laboratoire
Lectures de textes, discussion avec le 
public – Bibliothèque ouverte jusqu’à 20h 
& Café ouverts jusqu’à 22h
Entrée libre sur réservation
Jeudi 30 novembre à 18h
► La Chartreuse

Décembre
Lecture musicale « Ondes 
algériennes » Benoît Séverac 
et Jean Paul Raffit à partir 
de 13 ans Lecture musicale tirée du 
livre de Benoît Séverac aux éditions la 
Manufacture du livre 
Vendredi 1er décembre à 19h
►  Médiathèque Saint-Pons 
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Agenda

Samedi 9 décembre de 14h30 à 17h30
► Office de Tourisme de Villeneuve lez 
Avignon 

Brunch littéraire
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Dimanche 10 décembre à 11h
► Maison Bronzini

Bal des 50 ans de la 
Chartreuse
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Dimanche 10 décembre à 15h
► Tinel de la Chartreuse 

Concert O Nata Lux
Mendelssohn, Monteverdi, Gjeilo, 
Homilius, Josquin des Prés, Lobo, Lotti, 
Busto », par l’ensemble vocal Homilius
Dimanche 10 décembre à 16h30
► Collégiale Notre-Dame

Visite contée de Noël
Une visite pour découvrir ou redécou-
vrir la Chartreuse en famille suivie 
d’un goûter pour se réchauffer au coin 
du feu.
Jeudi 28 décembre et jeudi 4 janvier à 
14h30
► La Chartreuse

Choeur de l'opéra - Concert 
de Noël
Direction Christophe Grapperon - 
Programme festif autour des oeuvres de 
Francis Poulenc, Benjamin Britten et de 
chants de noëls traditionnels
Jeudi 28 décembre à 20h
► Collégiale Notre-Dame

Février
Visite jardin au fil des sai-
sons
Visite du jardin avec le jardinier de la 
Chartreuse
Dimanche 4 février à 11h
► La Chartreuse

Atelier créatif des vacances 
d’hiver
Du 14 au 21 février de 14h30 à 16h30
► La Chartreuse

Mars
Concert de piano, Thomas 
Enhco, en partenariat avec 
"Les Concerts de Poche"  
Jeudi 21 mars 2024 à 20h30
► Tinel de la Chartreuse

Concert Sonates de 
Beethoven
Par l’école de musique et le conservatoire 
du Grand Avignon (concert organisé 
dans le cadre d’une master-class 
consacré à l’étude du piano) 
Jeudi 28 mars 2024 à 19h
► Salle Frédéric Mistral

Toute l’année 
Marché à la brocante 
Samedi de 7 h à 13 h 30, 
► place Charles David 

Marchés provençaux 
Jeudi de 8 h à 13 h, place Charles David 
Samedi de 8 h à 13 h, place Jean Jaurès

 www.villeneuvelezavignon.com

MOBILITY#3
Exposition collective en partenariat avec 
la résidence artistique Échangeur 22
Du vendredi 1er décembre au 7 janvier
► La Chartreuse

Chorale seniors G. Costeley
Samedi 2 décembre à 10h30
►  Médiathèque Saint-Pons

3ème Journée de l'édition 
Théâtrale
Tables rondes, lectures, conférences, 
vente de livres, dédicaces.
Remise des prix théâtre / roman des 
comités de lecteurs (en lien avec les 
bibliothèques et médiathèques du Gard).
Du lundi 4 au 10 décembre à 18h
► La Chartreuse

Table ronde "Poésie et 
résistance" avec Kouam 
Tawa, Constantin Stigov
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Mardi 5 décembre à 18h
► La Chartreuse

Lecture pour la scène 
de La "Résistance et ses 
poètes" proposée par 
Frédéric Almaviva
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Mardi 5 décembre à 20h
► La Chartreuse

Concert de Virginie Seghers 
"Echos d'atelier "
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Jeudi 7 décembre à 20h
► La Chartreuse

Spectacle "Jeanne", de Yan 
Allegret
Journées de l'édition théâtrale 
Edition et résistance, hommage à 
l’éditeur et résistant Pierre Seghers 
Samedi 9 décembre
► La Chartreuse

Visite expérientielle bien 
être - "Marche Toltèque" et 
"L'Hivers Toltèque"
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Tribune libre

Groupe de la majorité

Naturellement, 
Villeneuve 
Depuis plusieurs années, l'augmentation 
des taux d'imposition fait régulièrement 
la une des préoccupations des citoyens 
et des élus locaux. En 2023, selon le 
président de l'AMF (Association des 
Maires de France), près d'une commune 
sur cinq de plus de 40 000 habitants 
augmentera le taux de sa taxe foncière, 
en plus de la revalorisation générale de 
7,1%. Cette tendance nationale, souvent 
accompagnée de critiques acerbes de 
certains élus d'opposition, nous amène 
à réfléchir sur la situation particulière 
de Villeneuve lez Avignon.Il est 
finalement un peu ironique de constater 
que la multiplication des sarcasmes 
est inversement proportionnelle à la 
constance de nos taux. Cette stabilité 
fiscale n'est pas le fruit du hasard, mais 
le résultat d'une gestion budgétaire 
responsable et d'une vision claire 
pour notre commune. Villeneuve se 
distingue non seulement par un niveau 
d'investissement jamais égalé, mais aussi 
par une hausse constante du tourisme, 
un tissu économique dynamique et un 
taux de sécurité parmi les meilleurs 
du département. Ces réalisations 
témoignent de notre engagement envers 
nos concitoyens et de notre volonté de 
préserver la qualité de vie qui fait la 
fierté de notre ville. Cette année encore, 
Villeneuve lez Avignon tire son épingle 
du jeu avec un beau palmarès : nous 
habitons dans la 2e commune gardoise 
où il fait le plus bon vivre, juste derrière 
Nîmes. Au classement national, notre 
commune - la 6e la plus peuplée du 
département - se hisse à la 113è position 
parmi les villes comptant entre 10 000 
et 20 000 habitants (source : JDD, février 
2023). Ces succès sont dus à notre 
patrimoine exceptionnel, certes, mais 
aussi à une gestion minutieuse des 
finances publiques, une vision long-
termiste, et une collaboration active 
entre notre équipe, nos administrés et 
notre administration municipale. Nous 
comprenons les inquiétudes suscitées 
par les augmentations d&#39;impôts 
ailleurs en France, mais nous sommes 
déterminés à maintenir notre cap : celui 
d'une fiscalité responsable au service de 
l'excellence. Notre engagement demeure 
indéfectible. Nous continuerons à 
travailler avec diligence pour garantir 
une gestion financière saine, stimuler 
notre économie locale, et préserver le 
caractère unique de notre ville.

Blandine Arnaud 
Groupe majoritaire

Groupes d’opposition

Union citoyenne  
de Villeneuve
Un conseil municipal a toujours un côté 
théâtral où les rôles plus ou moins bien 
tenus se répartissent entre 27 membres 
d’une majorité défendant son action 
et 6 membres minoritaires devant rap-
peler aux premiers leurs engagements 
pour l’intérêt collectif qui n’est pas une 
somme d’intérêts particuliers. 27 face 
à 6 ou plutôt face à 3+3 laisse aisément 
imaginer des scénarios pittoresques où 
souvent, les assertions délicates de la 
minorité amènent la majorité à rappe-
ler humblement sa victoire. Sur les 27, 
4 ou 5 sont actifs, le reste jouant le rôle 
de quorum figuratif ; une sorte de décor 
laissant émerger des regards fatigués et 
lassés d’être là, face à une minorité béné-
vole qui tient ses engagements en ques-
tionnant de manière plus ou moins ha-
bile une majorité qui répond comme elle 
peut. Parfois ce décor s’agite pour faire 
bloc derrière celui ou celle qui ne peut pas 
répondre. Quelle cohue ce jour où nous 
demandions à l’adjoint aux finances de 
s’expliquer sur ses indemnités indûment 
perçues d’un SMICTOM en faillite! Quel 
bazar le jour où au regard de ses états de 
services, nous lui avons signifié que nous 
ne pouvions plus lui reconnaître son rôle 
de grand argentier de la ville ! Le décor 
sortit alors de sa torpeur pour exprimer 
quelques « haaa », quelques « hooo » de 
soutien tout en applaudissant celui que 
nous décidions symboliquement de répu-
dier comme dans une scène de Feydeau. 
Quelles clameurs le jour où indignés, 
nous décidions de quitter la salle dès la fin 
de la première phrase d’une réponse don-
née à une question posée sur la situation 
critique de personnes âgées nous ayant 
contacté car se sentant abandonnées par 
la municipalité ! Les scènes s’apaisent 
quand survient le vote unanime sur un 
sujet où tout le monde s’entend.  Alors, le 
décor se rendort jusqu’à ce que les 4 ou 5 
s’échauffent à nouveau face à cette petite 
poignée insolente que nous sommes, légi-
timées par plus de 40% des Villeneuvoises 
et Villeneuvois et au service de 100% 
d’entre eux.  

A très bientôt!

Florent Lemont 
Lemflo@yahoo.fr

Monique Novaretti 
monique.novaretti@laregion.fr

Camille Gavazzi 
c-gavazzi@laposte.net

Liste sociale, éco-
logique et solidaire

500 000€: nouveau fiasco.
Le stade annexe de la Laune est déjà en 
piteux état alors qu’il a été livré il y a 
moins d’un an.
Ce désastre rappelle notamment les 160 
000€ de la cour d’école Thomas David, 
dont la végétalisation promise fait 
finalement la part belle au béton et 
plastique, et les 3,4 millions de la piscine 
Camille Muffat qui n’a jamais été autant 
fermée qu’à l’heure actuelle et qui, déjà, 
ne permet plus l’activité des bébés 
nageurs.
Les administrés sont en droit d’attendre 
une meilleure gestion de leurs impôts.
La municipalité s’est constituée un 
matelas confortable de 4.5 millions 
d’euros. De l’argent qui dort, sans 
intérêt. Quelle en est l’utilité si ce n’est 
pour être mobilisé en temps de crise ou 
pour garantir des travaux de qualité ?
Et encore, si la gabegie s’arrêtait là… 
mais ce serait oublier les rapports de la 
chambre régionale des comptes, qui a 
fustigé tour à tour la gestion de la SPL 
Técelys liée au tram et celle du syndicat 
des ordures ménagères, le SMICTOM, 
toutes deux présidées par les élus de 
notre commune.
Nous devons dire stop!
Promouvoir les régies publiques et la 
participation citoyenne dans les choix 
de gestion est primordial pour éviter de 
nouvelles déconvenues.
Cette mauvaise gestion n’est pas 
uniquement financière, elle a un impact 
très concret sur les agents de notre 
commune qui sont les premiers touchés. 
Les accidents du travail et les demandes 
de mutation n’ont jamais été aussi 
nombreux.
Bien entendu, nous tenons à votre 
disposition l’ensemble des sources dans 
lesquelles retrouver les informations 
que nous citons.
Nous écrivons ces quelques lignes en 
plein festival, petite référence théâtrale 
assez inspirante…
« Créon: Cette terre est-elle soumise à la 
puissance d’un autre, et non à la 
mienne ?
Hémon: Il n’est point de ville qui soit à 
un seul homme
Créon: La ville n’est elle pas censée 
appartenir à qui la commande ?
Hémon : Certes, tu régnerais fort bien 
dans une terre déserte.
Antigone Sophocle

Anne Daniel,
annef.daniel2@gmail.com

Geneviève Lepage, 
genlep30@gmail.com

Morgan Buisson,
delabuissonniere@gmail.com



Inscription au service SMS
Nom  ..........................................................................................  Prénom  ..................................................................................

Adresse  ......................................................................................................................................................................................

Ville  ..................................................................................  n° téléphone portable  .......................................................................

E-mail .........................................................................................................................................................................................
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LE TOURNOULX de 
la VILLEGEORGES 
Tanguy

BLONDEL Joséphine

ROCHER Alexandre

CALENDINI Chja-
ra-Stella

Juin 2023

MAUREL Kévin

GARCIA Stéphanie

FOURNIER Théotime

DEBERNARDI Chloé

ELGOUILLE Yanis

DERRAZ Anissa

VALETTE Yannick

LASSERRE Emilie

BUSSETTA Cédric

KAMSA Panani

BLANC Julien

FLORES Emilie

Juillet 2023

FANGET Clémence

PARIOT Amandine

FELTZINGER Jona-
than

MAGOT Fanny

LE DILY Grégoire

MARTINEZ Joanne

LABOUREAU Adrien

SERENYAN Alice

ROUVIERE Clémence

FIETKAU Mélanie

DUBAYLE Pierre

HILLERET Diane

Août 2023

MOATTI Romain

LESK Alice

CARRELET de LOISY 
Nicolas

LORIN Anne-Julie

Septembre 
2023

BEULQUE Thibault

LAPLAUD Anaïs

Juin 2023

NOURRY Joseph

Juillet 2023

BOUZON Josette

Août 2023

BARBER née GUILLER-
MET Francette

AUGSBURGER André

Septembre 
2023

BUISSON Franck

Décès

Mariages

Hommage à...
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État civil

Né en 1939 dans l’Allier, Henri Tachan commence à s’adonner à la poésie et écrit ses pre-
miers textes de chansons par passion. 
Encouragé par Jacques Brel qu’il rencontre dans un cabaret québécois, il retourne en 
France pour « entrer » en chanson. Ami des plus grands artistes de la chanson française 
dans les années 60, il travaille notamment aux côtés des plus grands chanteurs français.  

Inscrit dans la tradition française des chanteurs à texte, et grâce à une plume acérée, il 
développera avec passion pendant plus de 40 ans son répertoire de chansons teintées 
d'humour, de provocation et de 
tendresse. 

Il s’est éteint le 16 juillet dernier à 
Villeneuve lez Avignon, où il vivait 
heureux depuis presque 25 ans, en-
touré de l’affection de sa famille.

La Ville souhaite rendre hommage 
à la mémoire de ce grand artiste, 
inscrit au Panthéon de la chanson 
française.








